
 
PAR POSTE CERTIFIÉE 
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE :  
 
 
Montréal, le 6 février 2017 
 
 

 
Objet: Demande d’accès – divers renseignements concernant les logiciels, 

applications ou module ERP reliés à la gestion de projets 
 N/D : GDC05-06-01-2490 
 

 
 

 
 
Nous désirons donner suite à votre demande reçue au Secrétariat général de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 6 janvier 2017 et qui vise à obtenir, suivant son libellé, les 
informations ou documents suivants :  

1. Le coût d’acquisition et de maintenance des logiciels suivants pour les années calendrier 2013 à 
2016 inclusivement: 

a. EPM (MicroSoft); 
b. MS Project (Microsoft);  
c. Web Access, Project Server 
d. Sharepoint (Microsoft) 
e. Clarity (Computer Associates) 
f. Primera (Oracle) 

2. Le nom des logiciels de gestion de projets utilisés par votre organisation, en mode réseau ou 
non, qui ne font pas partie de la liste précédente ainsi que le coût d’acquisition et de maintenance 
de ces autres logiciels pour les années calendrier 2013 à 2016 inclusivement. 

3. Le nom des solutions de type « ERP » utilisés par votre organisation, comportant un module de 
gestion de projets qui ne font pas partie de la liste précédente ainsi que le coût d’acquisition et de 
maintenance de ces modules pour les années calendrier 2013 à 2016 inclusivement. 
 

De plus, afin d’appuyer les réponses aux questions précédentes, je désire obtenir copie du ou des 
document(s) suivant(s) : 

 Depuis 2013, contrat(s) relié(s) à l’achat, mise à jour d’équipement, logiciels, applications ou 
module ERP, fonctionnant en mode réseau ou non et reliés à la gestion de projets; 
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Depuis 2013, contrat(s) relié(s) à l’achat, mise à jour d’équipement, logiciels, applications 
ou module ERP, fonctionnant en mode réseau ou non et reliés à la gestion de projets 
 
Vous trouverez ci-joint une copie du contrat de gré à gré no SC-1874 approuvé le 1er août 2014, 
intervenu avec La Compagnie CA du Canada (« CA Technology ») pour l’achat de 100 licences 
perpétuelles de l’application CA – Clarity PPM. 
 

Vous trouverez également copie d’un avenant à ce contrat, ajouté en janvier 2015, aux fins de 
l’implantation de cette application. 
 
L’implantation de l’application CA – Clarity PPM a été combinée à la mise en œuvre d’un 
Bureau de projets au sein de l’Autorité. L’implantation initiale incluait un nombre déterminé 

d’utilisateurs.  Le déploiement de la solution a donc nécessité l’octroi du contrat no SC-2200 afin 

de pourvoir à l’achat de 350 nouvelles licences perpétuelles ainsi que des services de 
maintenance pour deux ans.  Nous vous communiquons également copie de ce contrat. 
 
Information additionnelle 
 
Finalement, en marge des réponses à vos questions, nous vous soulignons que l’Autorité a déjà 
utilisé une application pour la planification et la priorisation des investissements des projets TI.  
Cette solution était offerte par l’entreprise Investfolio qui a depuis cessé ses activités. 
 
Nous vous soulignons que certains contrats ont été caviardés en application des articles 23, 24 
et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (la « Loi sur l’accès »). 
 
Nous vous informons que vous pouvez, en vertu de l'article 135 de la Loi sur l’accès, demander 
à la Commission d'accès à l'information la révision de la présente décision. Vous trouverez 
ci-annexée une note explicative concernant l'exercice de ce recours. 
 
Veuillez agréer,  l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Original signé 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut au responsable de l’accès à l’information 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
p.j. 









AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Édifice Lomer-Gouin Bureau 18.200
575 rue Saint-Amable 500, boul. René-Lévesque Ouest
Bureau 1.10 Montréal (Québec) H2Z 1w7
Québec (Québec) G1R 2G4

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 20 septembre 2006
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